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Les territoires  

 

 Territoires  Par rapport à la moyenne nationale 

Démographie (%) 2025 2050 2075  2025 2050 2075 
Croissance démographique 1,5 0,8 0,7  0,5 0,1 0,0 
Ratio de dépendance des personnes 
âgées 16,7 22,9 25,6  -14,9 -16,5 -18,3 

        
Économie (%) 2025 2050 2075  2025 2050 2075 
Croissance du PIB réel 2,3 1,9 1,9  0,9 0,2 0,2 
Croissance de l’emploi 1,5 0,5 0,6  0,6 0,0 0,0 
Croissance de la productivité de la 
main-d’œuvre 1,0 1,3 1,3  0,2 0,2 0,2 
Croissance du PIB nominal 4,5 3,9 4,0  0,9 0,2 0,2 
Taux d’intérêt effectif 2,7 3,7 3,7  -0,3 0,0 0,0 

        
Finances (% du PIB) 2025 2050 2075  2025 2050 2075 
Revenus 23,6 21,0 20,7  -1,1 -3,2 -3,2 
Dépenses de programmes 24,2 24,8 25,3  0,2 0,1 0,5 
Solde primaire -0,7 -3,8 -4,6  -1,3 -3,3 -3,6 
Frais d’intérêts sur la dette 1,3 3,6 7,0  -0,2 1,8 4,5 
Dette nette 21,9 95,4 196,3  -8,7 52,1 130,3 

 

• À long terme, on prévoit que la population des 
territoires sera plus jeune que celle des autres 
provinces, et beaucoup plus jeune que la 
moyenne nationale. 

• Environ 75 % des revenus des territoires 
proviennent des transferts fédéraux, notamment 
de la formule de financement des territoires 
(FFT). La FFT représente un transfert annuel 
inconditionnel versé aux trois gouvernements 
territoriaux qui leur permet d’offrir à leurs 
résidents un éventail de services publics 
comparables à ceux offerts par les 
gouvernements provinciaux, à des niveaux 
d’imposition comparables. 

• Les transferts aux territoires sont ajustés 
annuellement pour s’assurer que les dépenses 
des territoires puissent augmenter en fonction 
des changements de la croissance relative de la 
population entre les territoires et le Canada, ainsi 
que des changements dans les dépenses des 
gouvernements provinciaux et des 
administrations locales. 

• Selon nos projections, les dépenses des 
gouvernements provinciaux et des 
administrations locales augmentent plus 
lentement dans les provinces que dans les 
territoires. La FFT ne suit donc pas le rythme des 
dépenses de programmes des territoires. Nous 
prévoyons par conséquent une baisse des 
revenus à long terme (en proportion de 
l’économie) selon la formule actuelle. 

 

 

• Les territoires dépensent plus pour la santé que toute 
autre province (en proportion de l’économie). Ainsi, 
malgré une population relativement jeune, les tendances 
démographiques à long terme exercent des pressions 
importantes sur les dépenses de santé. 

• La politique budgétaire actuelle n’est pas viable à long 
terme. Des augmentations de revenus ou des réductions 
de dépenses permanentes à hauteur de 12,1 % du PIB 
(1,3 milliard de dollars, en dollars courants, augmentant 
en fonction du PIB par la suite) seraient nécessaires pour 
stabiliser la dette nette du gouvernement (en proportion 
de l’économie) à long terme. 
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